
Date d’arrivée au Secrétariat du Comité Régional : 
 

Cette feuille de détails d’organisation remplie recto-verso doit être adressée quel que soit le genre de courses, 
OBLIGATOIREMENT au Comité Régional  dont dépend l’organisateur, au plus tard un mois avant la date de la course, 
accompagnée du montant des prix, des droits et de l’assurance. 
 
VILLE  :                                     REGION : POITOU-CHARENTES 
 
TITRE DE LA COURSE  :   
 
DATE  : 
 
ORGANISATEUR  :   
 

• Cocher ci dessous la catégorie d’épreuve correspondante : 
 

 1.30  MINIMES  MASCULINS + ouverture aux FEMININES :  OUI  - NON  

 1.37  DAMES MINIMES   
 1.31  CADETS  MASCULINS + ouverture aux FEMININES :   OUI   -  NON 

 1.36  DAMES MINIMES/CADETTES 
 1.32 2.32 JUNIORS  MASCULINS 
 1.35  DAMES JUNIORS   
 1.34 2.34 DAMES TOUTES CATEGORIES : 1-2-3-J 
 1.27 2.27 EPREUVES DEPARTEMENTALES ouvertes aux PC OPEN et PC ( pouvant être ouverte aux NON-LICENCIES) 
 1.25.1 2.25.1  3eme CATEGORIE + JUNIORS (pouvant être ouverte aux PC OPEN et PC club organisateur) (3eme catégorie 1.25.0/2.25.0) 
 1.24.2 2.24.2  2eme CATEGORIE + JUNIORS + PC OPEN (2eme catégorie 1.24.0/2/24.0) (2eme&3eme catégorie 1.24.1/2.24/1) 
 1.28 2.38 ESPOIRS TOUTES CLASSES de 19/22 ANS 
 1.12.7 2.12.7 TOUTES CATEGORIES + JUNIORS +PC OPEN (1ere Catégorie 1.12.4/2.12.4) (1ere & 2eme cat 1.12.5/2.12.5 )(toutes cat 

1.12.6/2.12.6) 
 1.40  TOUTES CATEGORIES + JUNIORS .+ PC OPEN circuit < 3km : 1.40 

 1.12.1 2.12.1 ELITE NATIONALE 
 1.14 2.14 FEDERALE JUNIOR 
 1.13 2.13 FEDERALE ESPOIR 
   GENTLEMEN  1.39 / DUATHLON – CYCLATHLON 1.47/ TRIATHLON 1.48 / NON LICENCIE 1.44/ 
 1.33  MASTER 
   CYCLOSPORTIVE REG. 1.29 FFC 1.43/ INTER CLUB 1.38/, VELOSPORTIVE/ CORPORATIVE 1.49 

NOTA : Se reporter aux articles 1.1.031 à 1.12.076 du chapitre 1, section 2, pages 24 à 33  « conditions d’organisation 
des épreuves » de la réglementation de la Fédération Française de Cyclisme - 
 
S’il s’agit d’un challenge ou d’un prix    
d’équipe, préciser ici très nettement le 
mode de classement  
 
ITINERAIRE  : 
 
 
 
 
Distance totale : 
Lieux et Heure des DOSSARDS : 
Lieux et Heure de DEPART : 
Lieu précis de l’ARRIVEE : 
LIEU PRECIS DU LOCAL CONTROLE ANTI-DOPAGE  : 
 
NOMBRE de PRIX :   Premier PRIX :        PRIX SPECIAUX : 
ENGAGEMENTS  PAR INTERNET       OUI         NON 
Comité POITOU CHARENTES : Engagement régulier : 4€ pour les Minimes/Cadets ou  5,70 € pour les autres catégories (à 
raison d’un engagement par étape ou journée de course). Engagement sur la ligne : 8 € sauf pour les MINIMES et les 
CADETS : 5 €  
 Autres COMITES : idem mais par internet. 
Reçus chez  
Téléphone :  
Clôture : obligatoirement, 3 jours francs avant la course : le mercredi pour le samedi, le jeudi pour le dimanche, le vendredi 
pour le lundi, etc.…  
 



 
FEDERATION FRANCAISE  

DE CYCLISME  

DETAILS D’ ORGANISATION  

 
COURSES SUR ROUTE 

CATEGORIE :                                     
                            GRILLE N° : 
                             

DETAIL DES PRIX  

 
 

Signature de l’organisateur 
Responsable des renseignements 

------------ 
 

 
 

Visa du Président 
du Comité Régional 

 
PRIX de la 
COURSE 

PRIX SPECIAUX 
 
 

Nature                               Grille 

 
1 

 
SERIE 2 

 

2 SERIE 3 /PC OPEN  
3 ESPOIRS  
4 JUNIORS  
5 GRIMPEURS  
6 POINTS CHAUDS  
7 FEMININES  
8 PAR EQUIPE  
9   
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 

19 
20 

  

 
 

         

                   TOTAL 
 

 

 
TOTAL DES PRIX 

 
 

Droits d’Organisation  

Assurance  

Insertion Cyclisme  

TOTAL  

A déduire Provision versée 
 

 

 
 

 

 
                                         
 
     SOMME DUE 

 

 

 
ATTENTION 

POUR LES PRIX SPECIAUX : Ces prix seront annoncés dans 
« CYCLISME » à la condition qu’ils soient versés lors du dépôt de 
votre DO. 

 
 

 
 
 
Indiquer  la catégorie de commissaire agréé :  Int., Nat. ou Rég 
 

•  Président du Jury  : 
• Commissaire :                                                              
• Commissaire : 
• Commissaire Moto : 
• Commissaire Stagiaire 
•  

• Juge à l’Arrivée : 

 
 

• Chronométreur : 
• Chronométreur : 

 
• Animateur : 

 
Délégué Sportif de service désigné par le Comité Départemental : 

•  
 
 
Nota : Le juge à l’arrivée peut être pris parmi les trois 
commissaires de course. Si l’organisation est assurée par un club, 
deux sur trois des commissaires de course devront être pris en 
dehors du club organisateur.  
 

CHALLENGE ou PRIX D’EQUIPE 
 
1° Objet d’art, désignation : 
 
2° Valeur : 
 
3° Club détenteur actuellement : 
 
 
 
Il ne peut être mis en compétition au cours d’une épreuve qu’un 
seul Challenge ou Prix d’Equipe, lequel ne peut être réservé à 
l’une des classes ou catégories prenant part à l’épreuve. 

NOMS DES OFFICIELS 


